
Envoyé en préfecture le 17/12/2025

Reçu en préfecture le 17/12/2025

Publié le

ID : 065-200011732-20251216-31-DE



Envoyé en préfecture le 17/12/2025

Reçu en préfecture le 17/12/2025

Publié le

ID : 065-200011732-20251216-31-DE



Envoyé en préfecture le 17/12/2025

Reçu en préfecture le 17/12/2025

Publié le

ID : 065-200011732-20251216-31-DE



Envoyé en préfecture le 17/12/2025

Reçu en préfecture le 17/12/2025

Publié le

ID : 065-200011732-20251216-31-DE



Envoyé en préfecture le 17/12/2025

Reçu en préfecture le 17/12/2025

Publié le

ID : 065-200011732-20251216-32-DE



Envoyé en préfecture le 17/12/2025

Reçu en préfecture le 17/12/2025

Publié le

ID : 065-200011732-20251216-32-DE



Envoyé en préfecture le 17/12/2025

Reçu en préfecture le 17/12/2025

Publié le

ID : 065-200011732-20251216-33-DE



Envoyé en préfecture le 17/12/2025

Reçu en préfecture le 17/12/2025

Publié le

ID : 065-200011732-20251216-33-DE



Comité Syndical du 16-12-2025

Délibération n° 37
Date de la convocation : le 10/12/2025

Nombre de conseillers en exercice : 32

Présents : G. Carrère, J. Abadie, B. Plano, A. Recurt, V. Abadie, P. Baubay, R. Dethou,
P. Huillet, F. Lafon-puyo, G. Lagardelle, C. Lesgards, A. Luquet, F. Mateos, J-C Piron,
D. Pujol, R. Toson, M. Verdoux

Présent non votant :

Excusés : S. Laguibeau, N. Pereira-Da-Cunha, F. Auge, R. Carmouze, M. Dilmi, P.
Lafaille

Pouvoir :

Pour : 17
Contre : 0
Abstention : 0

Objet : DM n°3 – augmentation de crédits suite à l’augmentation de la perception des recettes
CITEO au titre du contrat Barème G en 2025

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 5212-16

Vu l’arrêté préfectoral N°2007-313-5 en date du 9-11-2007 portant création du syndicat mixte
départemental de traitement des déchets ménagers et assimilés,

Vu le vote du Budget Primitif du SMTD 65

EXPOSE DES MOTIFS

M le Vice-Président aux finances informe l’assemblée que suite à la signature du nouveau contrat
Barème G avec l’Eco-organisme CITEO, le montant des versements effectués au titre du soutien à la
collecte et au tri des emballages ménagers durant l’année 2025 est en progression de 1,05 M€ par
rapport aux inscriptions du BP 2025.

Il précise que les montants perçus font l’objet d’un reversement aux collectivités adhérentes et qu’à
ce titre, il convient de procéder à la décision modificatrice suivante :

Envoyé en préfecture le 24/12/2025

Reçu en préfecture le 24/12/2025

Publié le

ID : 065-200011732-20251216-3716122025-DE



Section de fonctionnement

Recettes Dépenses

747888. 7212 : 1 050 000 65568.7212 : 1 050 000

L’exposé du Rapporteur entendu,

Le Comité syndical,
Après en avoir délibéré,

DECIDE,

Article 1 : d’autoriser la décision modificatrice n°3 telle que proposée.

Article 3 : d’autoriser le Président ou en cas d’empêchement le premier Vice-Président, à procéder à
l’exécution de cette délibération.

Le Président,

Ph.Baubay

Philippe BAUBAY
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Signé par Philippe BAUBAY
(SM DEPARTEMENTAL DE
TRAITEMENT DES DECHETS
MENAGERS ET ASSIMILES),
Président
Date: 23/12/2025 18:00:24
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